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ARTICLE 7
A I’ alinéa 2, substituer au mot :
«est»
les mots :

« peut étre ».

EXPOSE SOMMAIRE
L article 7 prévoit de confier systématiquement a |’ établissement support du groupement hospitalier
de territoire (GHT), la direction commune de tout établissement partie au GHT se trouvant en
situation de vacance de poste de son chef d’ établissement.

Cet amendement de repli vise alimiter |e caractere systématique de la direction commune.
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